
ENQUETE PUBLIQUE PPVE 

REALISATION D’UN PARC EOLIEN DIT DE LA PLAINE DE THOU 

PAR LA SARL CEPE PLAINE DE THOU- Q ENERGY 

SUR LA COMMUNE DE ROUILLE  

DU 2 JUIN 2025 AU 2 SEPTEMBRE 2025 : 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS/CONTRIBUTIONS 

ET DES QUESTIONNEMENTS PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 

POUR REPONSES DU PORTEUR DE PROJET 

  

PREAMBULE : L’enquête publique s’est déroulée en conformité sur 90 jours sur la commune de 

ROUILLE au lieu-dit Plaine de Thou pour un projet de Parc éolien par la SAS Q Energy – extraits de 

l’arrêté préfectoral ci-après :  

 

 

A la clôture, après 12 semaines d’ouverture du site internet de l’enquête publique et à l’issue de 3 

permanences publiques, le public a pu recueillir les informations utiles, lire les avis des personnes 

associées et émettre des contributions/avis, comme en attestent ces statistiques de fréquentation :



 

 

Les données législatives et règlementaires de la Loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 portant diverses 

dispositions d’application de la loi industrie verte et de simplification en matière d’environnement ont été 

mises en œuvre pour une nouvelle procédure d’autorisation environnementale avec avis d’enquête 

publique, participation du public par voie électronique (PPVE) sur site internet prévu à l’article R.181-36 du 

code de l’environnement. 

Au cours de l’enquête parallélisée dite PPVE, j’ai procédé à l’étude, pour publication/information publique, 

des avis et contributions reçues. J’ai aussi demandé à plusieurs reprises des ‘’réponses du porteur’’ sur des 

avis et/ou contributions retenues à éclairer. Ces premières réponses ont été mises en consultation sur le 

site en parallèle des documents de présentation, avis et contributions publiées. 



A l’issue de cette enquête publique à la procédure nouvelle qui s’est déroulée en parfaite 

conformité sans incident grave, je propose au porteur au titre du procès-verbal de synthèse requis : 

Questionnements du Commissaire-enquêteur au porteur : 
 

1ère question au porteur : 

Dans l’une des recommandations émises par l’avis de la mission régionale 

environnementale MRAe : « … toutes les éoliennes sont situées à moins de 200 m du réseau de 

haies, dont une E2 notamment qui est située à une distance de 59 m seulement, ce qui justifierait 

une recherche d’implantations alternatives privilégiant un éloignement plus important des 

boisements…), et dans plusieurs questionnements voire mises en cause, des contributions 

publiées sur le site de l’enquête, le positionnement de l’éolienne E2 au très proche du Bois 

des Cartes est régulièrement mis en cause voire stigmatisé… Je me permets de reformuler 

ces questionnements ainsi : 

• Pouvez-vous justifier avec des argumentations documentées (et référées entre 

autres aux recommandations EUROBATS) votre choix pour cette implantation de 

l’éolienne E2 ?  

• Y-aurait-il une localisation alternative à envisager pour cette dernière ? 

• Y-a-t-il des données référentes pour qualifier et/ou quantifier les impacts potentiels 

sur le milieu et le vivant d’éoliennes implantées dans une configuration équivalente ? 

 

2ème question au porteur : 

L’une des recommandations-questions émises dans l’avis de la mission régionale 

environnementale MRAe,  mentionne : « … La MRAe relève qu'en l'état, la démonstration de la 

séquence d’évitement/réduction n’apparaît pas complètement réalisée et n’est pas suffisante pour 

justifier une bonne prise en compte des impacts du projet sur les espèces protégées et leurs 

habitats. Les mesures de réduction proposées ne permettent pas d’écarter les risques de 

destruction d’espèces protégées, par collision ou barotraumatisme avec les pales des éoliennes, 

ni d’altération des habitats d’espèces protégées. Au regard des enjeux de collision et de perte 

d'habitats pour la faune volante, la MRAe relève que le projet ne démontre pas l'absence de 

nécessité de recourir aux dispositions dérogatoires prévues par le Code de l'environnement 

portant sur la destruction d'espèces protégées ou de leurs habitats. … ».  

En effet, le dossier soumis à autorisation ne comporte pas de demande de ‘’Dérogation 

espèces protégées pour nécessité de préservation du patrimoine naturel et de conservation 

d’espèces animales non domestiques’’ (article L. 411-1 du Code de l’environnement et 

article L. 411-2, 4° pour des dérogations à ces interdictions). 

De très nombreuses contributions dénoncent cette absence. 

Votre réponse à l’interpellation de la MRAe est libellée ainsi : « … Le dossier de demande 

d’autorisation environnementale a été déposée après le 22 octobre 2024 et est soumis au 

nouveau cadre d’instruction intégrant la consultation parallélisée. Cette nouvelle instruction prévoit 

une phase amont avec des réunions de pré-cadrage. Le dossier a été construit à l’issu de ces 

échanges. A la suite du dépôt du dossier, ce dernier a été jugé complet et régulier sans demande 

de dérogation d’espèces protégés conformément à la conclusion de nos études… Il est possible 

de retrouver, en plusieurs points de l’étude d’impact du dossier, les mesures en lien avec le projet 

y compris le suivi environnemental renforcé qui permettra si besoin d’adopter des mesures 

correctrices. : Eviter et Réduire de la page 415 à la page 437 ; Suivi de la page 490 à 494. … »  

Pouvez-vous développer et étayer cette réponse assez formelle ?  



Merci d’un mémoire en réponse. Cordialement. 

 

Migné-Auxances le 3 septembre 2025 

Thierry POISSON Commissaire-Enquêteur 

 

 


